
  FONDS DE DOTATION CHRISTINE FÉLIX BACK Montants en EUR

BILAN

ACTIF

  Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

Brut Amort. - Prov. Net Net

  Capital souscrit non appelé (I)

  Frais d'établissement (II)

Immobilisations incorporelles :

  Frais de recherche et de développement

  Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
solutions informatiques, droits et valeurs similaires

  Fonds commercial

  Autres immobilisations incorporelles

  Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations corporelles :

  Terrains

  Constructions

  Installations techniques, matériel et outillage
industriels

  Autres

  Immobilisations corporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations financières (1) :

  Participations

  Créances rattachées à des participations

  Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

  Autres titres immobilisés

  Prêts

  Autres immobilisations financières

Total de l'actif immobilisé (III)

Stocks et en-cours :

  Matières premières et autres approvisionnements

  En cours de production

  Produits finis

  Marchandises

  Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (2) :

  Créances clients (a) et comptes rattaches

  Autres créances

  Capital souscrit - appelé, non verse

  Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement :

  Actions propres

  Autres titres

  Instruments financiers a terme et jetons détenus

  Disponibilités   179 681   179 681   173 141

Total de l'actif circulant (IV) 179 681 179 681 173 141

  Frais d'émission des emprunts (V)

  Primes de remboursement des emprunts (VI)

  Écarts de conversion et différences d'évaluation -
Actif (VII)
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  FONDS DE DOTATION CHRISTINE FÉLIX BACK Montants en EUR

ACTIF

  Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

Brut Amort. - Prov. Net Net

TOTAL GÉNÉRAL DE L’ACTIF (I + II + III + IV + V
+ VI + VII)

179 681 179 681 173 141
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  FONDS DE DOTATION CHRISTINE FÉLIX BACK Montants en EUR

PASSIF

  Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

Net Net

  Capital [dont versé..]   187 591   187 591

  Primes d'émission, de fusion, d'apport

  Écart de réévaluation

  Écart d'équivalence

Réserves :

  Réserve légale

  Réserves statutaires ou contractuelles

  Réserves réglementées

  Autres réserves

  Report à nouveau   -16 821   -23 579

  Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)   8 684   6 758

  Subventions d'investissement

  Provisions réglementées

Total des capitaux propres (I) 179 454 170 770

  Provisions pour risques

  Provisions pour charges

Total des provisions (II)

  Emprunts obligataires convertibles

  Autres emprunts obligataires

  Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

  Emprunts et dettes financières diverses (2)

  Instruments financiers a terme

  Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés   665

  Dettes fiscales et sociales

  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

  Autres dettes   227   1 706

  Produits constatés d'avance

Total des dettes (1) (III) 227 2 371

  Écarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (IV)

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV) 179 681 173 141
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  FONDS DE DOTATION CHRISTINE FÉLIX BACK Montants en EUR

COMPTE DE RÉSULTAT

  COMPTE DE RÉSULTAT   Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

  Ventes de marchandises

  Production vendue

Montant net du chiffre d'affaires

  Production stockée

  Production immobilisée

  Subventions

  Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

  Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

  Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation :

  Achats de marchandises (y compris droits de douane)

  Variation de stock (marchandises)

  Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

  Variation de stocks(matières premières et approvisionnements)

  Autres achats et charges externes (1)   643   2 108

  Impôts, taxes et versements assimilés

  Salaires

  Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations :

  Sur immobilisations : dotations aux amortissements   864

  Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

  Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

  Dotations aux provisions

  Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

  Autres charges

Total des charges d'exploitation (II) 643 2 972

  (1) Y compris :

  - Redevances de crédit-bail mobilier

  - Redevances de crédit-bail immobilier

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -643 -2 972

  Quote-part de résultat sur opérations faites en commun

  Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

  Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers :

  De participation (2)   3 109   19

  D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (2)

  Autres intérêts et produits assimilés (2)   6 218   9 711

  Reprises sur dépréciations et provisions

  Différences positives de change

  Produits des cessions d'immobilisations financières

  Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des produits financiers (V) 9 327 9 730
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  FONDS DE DOTATION CHRISTINE FÉLIX BACK Montants en EUR

  COMPTE DE RÉSULTAT   Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

Charges financières :

  Dotations financières aux amortissements et provisions

  Intérêts et charges assimilées (3)

  Différences négatives de change

  Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

  Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 9 327 9 730

RÉSULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV + V - VI) 8 684 6 758

  Produits exceptionnels (VII)

  Charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

  Participation des salariés aux résultats (IX)

  Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I + III + V + VII) 9 327 9 730

Total des charges (II + IV + VI + VIII + IX + X) 643 2 972

BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - Total des charges) 8 684 6 758

  - Redevances de crédit-bail mobilier

  - Redevances de crédit-bail immobilier
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RAPPORT  Annexe aux comptes de résultat et bilan
DU FONDS DE DOTATION CHRISTINE FELIX BACK

EXERCICE ANNEE 2025

1 Préambule

- Le « Fonds de dotation Christine Felix-Back », a été créé le 12 septembre 2018. Son siège 
social est situé au 1 Chemin Riou Arrouy, 65200-Gerde.
Son objet est de favoriser, soutenir et développer des activités d’intérêt général à caractère 
social, familial, éducatif, culturel, artistique, écologique, en mettant l’Humain au centre.
Ceci en France, plus particulièrement en Occitanie, ou à l’étranger, et cela dans la limite des 
dispositions légales applicables 

- montant de la dotation initiale : 15 130 €
- montant de la dotation complémentaire au cours de l’exercice : 0 €
- montant de la dotation totale à la fin de l’exercice : 187 591 €
- montant des ressources au cours de l’exercice : 9 327 €

2 Fonctionnement interne du fonds

Cette rubrique liste les différents organes de gouvernance du fonds :

2.1 Conseil d’administration 1

- composition : le Conseil d’Administration est constitué de Mme Veronika Thiry (présidente), 
MM Henri Dahan (secrétaire), Vincent Dameron (Trésorier) ;

- réunions : les réunions du conseil d’administration se tiennent tous les six mois environ et 
permettent le suivi de la gestion courante ainsi que des projets d’action.

2.2 Comité consultatif 
- sans objet – dotation inférieure à 1 million d’euros2

2.3 Autres organes de gou  vernance   
- sans objet

3 Rapports du fonds avec les tiers

3.1 Les actions de communication menées par le fonds

Aucune action de communication n’a été menée vers l’extérieur.

3.2 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds

Aucune campagne d’appel à la générosité du public n’a été lancée au cours de cet exercice.

4 Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs montants

Aucune action n’a été financée cette année.
Les dépenses au cours de cet exercice (643 €) correspondent à des charges de gestion courante.

1 Le conseil d’administration est l’organe légal de gouvernance en application du V de l’article 140 de la loi n°  
2008-776 du 4 août 2008.
2 La mise en place d’un comité consultatif n’est obligatoire que si la dotation dépasse 1 million d’euros (article 2 
du décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation).

1



5 Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation3 

- néant -

6. Compte d’emploi des ressources (obligatoire4 si appel à la générosité publique)

Aucune campagne d’appel à la générosité publique n’a été réalisée au cours de l’exercice (Article140 
III de la loi  n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie ;  articles 8, 11 et 13 du 
décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation et titre III de la circulaire du 19 
mai 2009 relative à l’organisation, au fonctionnement et au contrôle des fonds de dotation).

7. Liste des libéralités reçues

Dotations complémentaires     :   - néant -

dons de moins de 1000 € affectés aux ressources de l’année (chèques)     :   - néant -

dons de moins de 1000 € affectés aux ressources de l’année (virements)     : - néant -  

dons de moins de 1000 € affectés aux ressources de l’année (espèces)     :   - néant -

Certifié exact le 22/06/2026

La présidente

3 Il s’agit des personnes morales à but non lucratif utilisant les redistributions versées par le fonds de dotation  
dans l’accomplissement de leurs œuvres et de leurs missions d’intérêt général (v. I de l’article 140 de la loi n°  
2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie).
4 Article 8 d. du décret n° 2009-158 du 11 février 2009. Le compte d’emploi des ressources collectées auprès du 
public est prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des 
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique.
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